
LETTRE – AVIS DU DOMAINE 

Objet : Lettre valant avis du Domaine

        Évaluation d’un terrain cadastré section AP 108 (surface de 153 m²) située place du
monument aux morts à LE CROTOY (80).

Par saisine du 27 avril 2023, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale, quant à la
valeur vénale de la parcelle cadastrée section AP n° 108 située à LE CROTOY (80).

Cette parcelle  peut être évaluée à une valeur  totale de 12 000 €,  compte tenu de l’état
extérieur du bien.

Pour la Directrice Départementale des Finances Publiques, par délégation,

L’Inspecteur des Finances Publiques,

Laurent DÉCOUFOUR 

 L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu
par  la  loi  n°  78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  s’exerce  auprès  des  directions
territorialement compétentes de le Direction Générale des Finances Publiques.
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M. le Maire de Le Crotoy

é –12, Rue du Mar chal Leclerc  BP 10001

80550 LE CROTOY

Amiens, le 26/07/2023


